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     [1] La constitution prévoit la liberté de religion, et dans l’ensemble, le gouvernement respecte ce droit dans la pratique. Il n'y a pas eu de changement dans la situation concernant la liberté de religion au cours de la période couverte par ce rapport, et la politique du Gouvernement consistait toujours à contribuer à la pratique généralement libre des religions. La relation généralement amicale entre les religions dans la société a contribué à la liberté de religion. Le Gouvernement des Etats-Unis discute des questions relatives à la liberté de religion avec le Gouvernement dans le cadre de sa politique globale de promotion des droits humains. 

Section I. Démographie Religieuse

     [2] Le pays a une superficie de 274,000 kilomètres carré et sa population est d'environ 12,2 millions d'habitants. Il n'y a aucune religion dominante. Il n'y a pas de statistiques exactes disponibles sur l'affiliation religieuse; cependant, le Gouvernement estime qu'environ 55 à 60 pour cent de la population pratiquent l'Islam, environ 15 à 20 pour cent pratiquent le Catholicisme, environ 5 pour cent sont membres des diverses dénominations Protestantes et 20 à 25 pour cent pratiquent exclusivement ou notamment les religions indigènes traditionnelles. Les statistiques sur l'affiliation religieuse sont approximatives parce que les croyances et pratiques syncrétiques sont répandues tant chez les Chrétiens que chez les Musulmans. Une majorité des citoyens pratiquent les religions indigenes traditionnelles à des degrés divers et l'adhésion aux croyances Chrétiennes et Musulmanes est souvent nominale. Presque tous les citoyens croient à un ordre surnaturel, et l'athéisme est virtuellement inexistant. La grande majorité des Musulmans du pays appartiennent à la branche Sunnite de l'Islam, pendant que les minorités adhèrent aux branches Chiite, Tidjania, ou Wahhabite. Les Musulmans sont en grande partie concentrés le long des frontières Nord, Est, et Ouest, tandis que les Chrétiens se concentrent dans le centre du pays. Les religions indigènes traditionnelles sont largement pratiquées à travers le pays, surtout dans les communautés rurales. Ouagadougou, la capitale, a une population mixte de Chrétiens et de Musulmans. Bobo-Dioulasso, la deuxième ville la plus grande du pays, est majoritairement Musulmane. Le pays a une petite communauté d'immigrants syriens et libanais, dont les membres sont majoritairement (plus de 90 pour cent) Chrétiens. Les membres du groupe ethnique dominant, les Mossis, appartiennent à toutes les trois principales religions. Les groupes ethniques Peuls et Dioulas sont majoritairement Musulmans. Il y a peu de corrélation entre la religion et l'affiliation politique ou le statut économique. L'affiliation religieuse semble ne pas être en rapport avec l'appartenance au parti au pouvoir, le Congrès pour la Démocratie et le Progrès, ou à tout autre parti politique. Les officiels du Gouvernement appartiennent à toutes les

principales religions. Des groupes de missionnaires étrangers sont actifs dans le pays et englobent "the Assemblies of God, the Campus Crusade for Christ, the Christian Missionary Alliance, Baptists, the Wycliffe Bible Translators, the Mennonite Central Committee, Jehovah's Witnesses, the Church of Jesus Christ of Latter-day Saints (Mormons), the Pentecostal Church of Canada, the World Evangelical Crusade, the Society for International Missions, Seventh-day Adventists", et de nombreuses organisations Catholiques. Des groupes de missionnaires Islamiques actifs dans le pays comprennent l'Agence des Musulmans d'Afrique, le Mouvement Mondial de l'Appel à l'Islam, la Ligue Islamique Mondiale,

et l'Ahmadiyya. 

Section II. Situation de la Liberté Religieuse

Cadre Légal/Politique

     [3] La constitution prévoit la liberté de religion, et dans l’ensemble, le gouvernement respecte ce droit dans la pratique. Le Gouvernement, à tous les niveaux, s'efforce de défendre ce droit entièrement et ne tolère pas son abus, ni par les acteurs Gouvernementaux ni par les acteurs privés. L'Islam, le Christianisme, et les religions indigènes traditionnelles sont pratiqués librement sans interférence de la part du Gouvernement. Il n'y a aucune religion étatique officielle, et le Gouvernement ne subventionne ni ne favorise une religion particulière. A notre connaissance, la pratique d'une foi particulière n'entraîne aucun avantage ou désavantage dans l'arène politique, dans la fonction publique, dans l'armée, ou dans le secteur privé. Le Gouvernement a institué les fêtes religieuses suivantes comme étant des jours fériés à l'échelle nationale: l’Id Al-Adha, Lundi de Pâque, Ascension, Mouloud, Assomption, Toussaint, Ramadan, et Noël. Il n'y a aucune preuve selon laquelle ces jours de fériés ont un effet négatif sur un quelconque groupe religieux.

     [4] Le gouvernement exige que les groupes religieux se fassent enregistrer au Ministère de l'Administration Territoriale. L'inscription donne droit au récépissé, mais n'entraîne pas de contrôles ou d'avantages spécifiques. Il n'y a pas de sanctions pour manquement à se faire enregistrer. Tous les groupes ont un égal accès aux permis, et le gouvernement approuve les enregistrements selon la routine. On impose des taxes aux groupes religieux seulement lorsqu'ilsentreprennent des activités lucratives, tel que l'agriculture. La loi prévoit la liberté d'expression pour les groupes religieux dans leurs publications, et émissions radios et télés à moins que le système judiciaire détermine qu'elles portent atteinte à l'ordre public et ou commettent des diffamations; cela ne s'est jamais produit. Le Ministère de la Sécurité accorde les permis de publier, et le Conseil Supérieur de l'Information (CSI) autorise les permis d'émettre. Le Gouvernement n'a jamais refusé d'accorder les permis de publier ou d'émettre à un quelconque groupe religieux qui en a fait la demande. Les procédures de demande d'autorisation de publier ou d'émettre sont les mêmes tant pour les groupes religieux que pour les entités commerciales. Les demandes sont préalablement envoyées au Ministère de l'Information pour examen et sont ensuite transmises au Ministère de la Sécurité. Si le Gouvernement ne répond pas à une demande d'autorisation de publier dans les délais requis, le demandeur peut commercer à publier de façon automatique. Les demandeurs de permis d'émettre à la radio doivent attendre jusqu'à ce que l'Autorité de Régulation des Télécommunications (ARTEL) attribue une fréquence et détermine que le matériel émetteur du groupe est d'une qualité professionnelle avant de commencer à émettre. Le Ministère de la Sécurité a le droit de demander des échantillons des publications et des émissions proposées pour vérifier si elles sont conformes à la nature affichée du groupe religieux; cependant, il n'a pas été rapporté que les reporteurs religieux ont rencontré des difficultés avec cette régulation. Dans le cas des stations radios, on doit indiquer au CSI le nom du directeur des programmes ainsi que le contenu de l'ensemble des programmes. Une fois que l'autorisation d'émettre est accordée, le Gouvernement régule l'exploitation des stations radios à caractère religieux conformément aux mêmes règles qui s'appliquent aux stations commerciales et étatiques. Les stations doivent indiquer que leurs travailleurs sont employés à temps plein, que l'ARTEL a été payée pour l'utilisation des fréquences attribuées, et que les impôts relatifs à la caisse de sécurité sociale et les droits de propriété intellectuelle ont été payés. Il n'y a pas eu de taxes spéciales de préférence accordées aux publications et aux médias de diffusion des organisations religieuses. Les groupes de missionnaires étrangers travaillent librement et ne sont confrontés à aucune restriction. Le Gouvernement n'interdit pas les missionnaires d'entrer dans le pays ni n'interdit leurs activités; cependant, des groupes de missionnaires à la poursuite d'activités particulières sont, parfois, confrontés à des procedures bureaucratiques compliquées. Par exemple, des missionnaires Chrétiens de la santé ont des difficultés d'exercer dans le pays à cause de la restriction partielle affectant les médecins étrangers. Les restrictions ne visent pas les groupes religieux. Les enseignements religieux ne sont pas donnés dans les établissements scolaires publics; ils se limitent aux écoles privées et aux domiciles. Des groupes Musulmans,

Chrétiens et Protestants gèrent des établissements primaires et secondaires. Le Gouvernement contrôle à la fois les programmes non religieux et les qualifications des enseignants employés dans ces établissements. Bien que les responsables d'écoles doivent soumettre au Gouvernement les noms de leurs directeurs, le Gouvernement n'a jamais été mêlé à la nomination ou à l'approbation des choix sur ces responsables. Le Gouvernement ne finance aucune école religieuse. A la différence des écoles privées, les écoles religieuses ne paient pas de taxes si elles ne mènent aucune activité lucrative. Le Gouvernement examine le

programme scolaire de telles écoles pour s'assurer que l'établissement confessionnel dispense le programme académique scolaire standard dans son entièreté.
Restriction sur la Liberté Religieuse

     [5] La politique et la pratique du Gouvernement ont contribué à la pratique libre des religions dans l'ensemble. Il n'a été fait cas d'aucun prisonnier ou de détenu religieux.
Conversion Religieuse Forcée

     [6] Il n'a été fait cas d'aucune conversion religieuse forcée, y compris celle des citoyens américains mineurs qui avaient été enlevés ou illégalement emmenés des Etats-Unis, ou le refus d'autoriser de tels citoyens d'être remis aux Etats-Unis.
Abus Commis par les Organisations Terroristes

     [7] Il n'a été fait cas d'aucun abus ciblant des religions spécifiques de la part des organisations terroristes au cours de la période couverte par ce rapport.
Section III. Attitudes de la Société

     [8] La relation généralement amicale entre les religions dans la société a contribué à la liberté de religion. La tolérance religieuse est répandue, et les membres d'une même famille pratiquent souvent différentes religions. Le Ministère de l'Action Sociale entretient un centre à Ouagadougou pour les femmes forcées de fuir leurs villages parce qu'elles sont suspectées de sorcellerie. Des centres similaires financés par des organisations non gouvernementales et religieuses sont également implantés à Ouagadougou, mais également on retrouve communément comme mendiantes dans les rues des villes plus grandes, des vieilles femmes forcées de fuir leurs villages. Pendant la période couverte par ce rapport, l'Organisation Mondiale de la Santé et le Comité National de Lutte contre la Pratique de l'Excision (CNLPE) a rapporté que des personnes dans le pays pratiquent la mutilation génitale des femmes sur des jeunes filles en dépit de la loi qui interdit la pratique. Parfois, ces personnes se couvrent derrière les cérémonies de baptême pour couper le clitoris parce qu'il va de soi que le bébé pleure pendant la cérémonie.

     [9] Des tensions existent entre et au sein de certains groupes de Musulmans en raison des conflits de leadership. En novembre 2003, les autorités locales de la ville sudiste de Pô a, de façon temporaire, fermé trois mosquées de la ville à cause des conflits de leadership au sein de la

communauté. Les mosquées ont été réouvertes après deux semaines de fermeture. A la différence du passé, on ne signale aucun affrontement violent au sein des secteurs de la communauté Musulmane au cours de la période couverte par ce rapport.

Section IV. Politique du Gouvernement Américain

     [10] Le Gouvernement américain discute des questions relatives à la liberté religieuses avec le Gouvernement dans le cadre de sa politique globale de promotion des droits humains. L'Ambassade Américaine a sponsorisé un certain nombres d'ateliers et de débats explorant les différentes religions et l'importance de la tolérance. L'Ambassade a également envoyé trois participants aux Etats-Unis dans le cadre de son Programme pour Visiteurs Internationaux sur l'Islam dans une Démocratie, et les participants ont rapporté que la visite a influencé de façon positive leurs attitudes.
     [11] L'Ambassade entretient également des contacts avec les responsables des principales dénominations religieuses organisées et des groupes dans le pays.
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Profiles of Asylum Claims and Country Conditions Report Series
Afghanistan, Albania, Algeria, Armenia, Bangladesh, Belarus, Bulgaria, Burma, Cambodia, Cameroon, China, Columbia, Cote d’Ivoire, Cuba, Ecuador, Egypt, El Salvador, Ethiopia, Fiji, Macedonia, Gambia, Ghana, Guatemala, Guinea, Haiti, Honduras, India, Iran, Kenya, Laos, Latvia, Liberia, Mali, Mauritania, Mexico, Nicaragua, Nigeria, Pakistan, Peru, Philippines, Romania, Russia, Rwanda, Senegal, Serbia-Montenegro, Sierra Leone, Somalia, Sri Lanka, Sudan, Thailand, Togo, Uganda, Ukraine, Vietnam, Ex-Yugoslavia, Democratic Republic of the Congo (former Zaire).

Stated Purpose: By regulation, the Department of State may provide information on country conditions to help adjudicators assess the accuracy of asylum applicants’ assertions about country conditions and their own experiences; likely treatment were the applicants to return; whether persons similarly situated are known to be persecuted; whether grounds for denial are known to exist; other information  relevant to determining the status of a refugee under the grounds specified in section 101(a)(42) of  the Immigration and Nationality Act.

Actual Purpose: Pursuant to a request of the Immigration and Naturalization Service, and in light of their mutually shared objective – a significant reduction in the number of viable asylum claims, the Department of State has crafted a series of country-specific, inter-agency memoranda, collectively known as the Profile of Asylum Claims and Country Conditions. The series is primarily designed to undermine the credibility of asylum applicants and call into question the basis, and thus meritorious nature, of their claims. Past experiences and repatriation concerns, are at best dismissed as moot due to `changed country conditions,’ or worse motivated by economic hardship.    

A couple of footnotes

1. The Department of State is a political, not an academic institution.

2. State’s publications reflect the political views of the administration in 

    power at the time of their release.  

3. State’s reports fall short of the minimally accepted, contemporary 

    standards of a junior high school term paper. 

4. The identity and country-specific credentials of State’s writers are 

    withheld from the asylum officers and immigration judges they were 

    intended to guide.

5. State’s writers reference few, if any authoritative sources to support their 

    opinions. Noticeably absent from any report are footnotes, endnotes, or a 

    bibliography, fundamental components of a basic term paper and skills 

    typically acquired in an eighth grade English composition course.        

6. State’s writers fail to encourage asylum officers and immigration judges 

    to consult, either on a regular basis, or otherwise, with the nation’s 

    foremost country- and issue-specific experts for guidance in 

    understanding and appreciating the significance of recent developments 

    (past 90 days) and current country conditions.   

7. Neither the Department of State, nor its writers represent their opinions, 

    either as true, accurate, objective, devoid of political spin, or the product 

    of intellectually honesty, diligent, scholarly, duplicateable research.

8. Unlike expert witnesses presenting written affidavits to, and/or testimony 

    in support of a claim before an immigration judge, State’s writers are not 

    subject to testifying under oath, cross examination, or held 

    accountable for the distortions written into, and/or significant omissions 

    written out of it’s Profiles.

9. A fundamental assumption of asylum officers and immigration judges in 

    discerning the meritorious nature of a claim is that disparities between 

    State’s Country Reports and Profile of Asylum Claims, and statements 

    attributable to an applicant, warrant the dismissal of the latter.

10. Unless and until authoritative evidence is presented, either in the form of 

      documentation, and/or the guidance of an expert, to serve as a corrective 

      lens for claim-relevant distortions written into, and significant omissions 

      written out of State’s reports, the assumption of the asylum officer and 

      immigration judge is that State’s versions of reality, as manifest in the 

      Country Report and Profile of Asylum Claims, are embraced, both by the 

      applicant and their attorney, as full, complete and authoritatively  

      accurate.                 

11. Following careful examination of State’s Country Reports on Human 

      Rights Practices and Profiles of Asylum Claims and Country Conditions, 

      country-specific scholars express profound reservations regarding their 

      accuracy and reliability (distortions written into, and significant 

      omissions written out of the reports), and the degree to which they 

      mislead naïve or uninformed asylum officers and immigration judges 

      in the process of discerning the meritorious nature of a claim. 

12. Unlike the annual Country Reports on Human Rights Practices, State 

      releases country-specific Profiles every two (2) to seven (7) years. While 

      fine wine may improve with age, State’s Profiles do not. Incomplete and 

      inherently unreliable from the date of their release, State continues to 

      peddle its Profiles to asylum officers and immigration judges as 

      authoritatively accurate until updated.

13. State’s Profiles dated in excess of one (1) year (assuming them accurate 

      at the time of their release), merit a shelf life no greater than State’s 

      Country Report on Human Rights Practices. If a Country Report dated 

      two (2) or more years ago proved more favorable to a claim than the 

      current edition, but is excluded in favor of a successor version released 

      within the past twelve (12) months, by what logic does a Profile report  

      released two (2) or more years before warrant any greater consideration? 

      The reality is, most asylum officers and immigration judges defer to 

      State’s Profile reports irrespective of their date and all too many 

      immigration attorneys fail to appreciate and take advantage of their 

      vulnerability. 
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